
De : Mairie d'Aussac-Vadalle <mairie@aussac-vadalle.fr>

Sujet : Fwd: TR: Coronavirus- état civil - dépêche n° 2

Date : 14-05-2020 11:53

A : Gérard Liot <maire@aussac-vadalle.fr>;

Cliquez ici si vous pensez que ce message est un indésirable (spam)

-------- Message transféré --------

Sujet :TR: Coronavirus- état civil - dépêche n° 2

Date : Thu, 14 May 2020 09:22:54 +0000

De : CHEVALIER Véronique <Veronique.Chevalier@justice.fr>

Pour :
mairie.ansac@wanadoo.fr <mairie.ansac@wanadoo.fr>, mairieanville@orange.fr <mairieanville@orange.fr>, mairie-ars-16@wanadoo.fr <mairie-ars-16@wanadoo.fr>, mairie@asnieres-sur-nouere.fr <mairie@asnieres-sur-
nouere.fr>, mairie.aubeterre-sur-dronne@wanadoo.fr <mairie.aubeterre-sur-dronne@wanadoo.fr>, mairie.auge-stmedard@wanadoo.fr <mairie.auge-stmedard@wanadoo.fr>, mairie.aunacsurcharente@orange.fr
<mairie.aunacsurcharente@orange.fr>, mairie@aussac-vadalle.fr <mairie@aussac-vadalle.fr>, baignes.charente@wanadoo.fr <baignes.charente@wanadoo.fr>, mairie@balzac.fr <mairie@balzac.fr>

Mesdames, Messieurs,

Vous voudrez bien trouver, en pièce jointe, la nouvelle dépêche concernant l'état-civil.

Bon courage à vous,

Cordialement,
Mme V. CHEVALIER
Greffe service civil du Parquet
TJ Angoulême

De : DE-MONTGOLFIER Jean-Francois
Envoyé : jeudi 14 mai 2020 09:39
À : LISTE CA/PP; LISTE TGI/P; TSA-ST-PIERRE-ET-MIQUELON/P; LISTE CA/PG; LISTE TGI/PR; TSA-ST-PIERRE-ET-MIQUELON/PR; LISTE TGI/CHG; LISTE SG/CA/PG; LISTE SG/CA/PP; GHALEH-MARZBAN Peimane; COURDECASSATION/PP; COURDECASSATION/PG
Cc : DALLE Marie-Charlotte; DACS/CAB; RAYNOUARD Catherine; BESSAUD Melanie
Objet : Coronavirus- état civil - dépêche n° 2

Mesdames et Messieurs les procureurs généraux près les cours d’appel,

Monsieur le procureur de la République près le tribunal supérieur d’appel,

Mesdames et Messieurs les procureurs de la République près les tribunaux judiciaires,

Pour attribution

Madame la première présidente de la Cour de cassation

Monsieur le procureur général de la Cour de cassation

Mesdames et Messieurs les premiers présidents des cours d’appel,

Monsieur le président du tribunal supérieur d’appel,

Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux judiciaires,

Pour information

L’attention de la direction des affaires civiles et du sceau a été appelée sur l’activité des services de l’état civil à compter du 11 mai 2020, date de la levée progressive du confinement.

Afin de maintenir la continuité de ces services essentiels à la population dans le respect des mesures de protection sanitaire, vous trouverez ci-après les orientations destinées aux officiers de l’état civil sur la reprise des services de l’état civil compte tenu

notamment de la prorogation des délais (I) et la célébration des mariages et l’enregistrement des PACS (II).

I.                   La reprise progressive des services de l’état civil et impact de la prorogation des délais

Afin de mettre en œuvre les mesures visant à limiter la propagation de l’épidémie de Covid-19 tout en assurant le maintien des services publics essentiels à la population, ma dépêche diffusée le 18 mars 2020 relative à la continuité des services de l’état civil

rappelle que les services de l’état civil sont tenus d’organiser une permanence physique pour l’enregistrement des actes de naissance, des actes de reconnaissance, des actes d’enfant sans vie et des actes de décès. L'établissement sans délai de ces actes de l'état civil,

selon les règles en vigueur, est considéré comme une mission essentielle que les officiers de l'état civil doivent maintenir.

a) Application de la prorogation des délais à l’établissement des actes de l’état civil

En application de l’article 2 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette période, les déclarations de naissance qui n’ont pas été faites

dans le délai de l’article 55 du code civil, sont réputées avoir été effectuées à temps  si elles l’ont été dans le délai légal calculé à compter de la fin de la « période juridiquement protégée » (définie par l’article 1er de cette ordonnance).

L’ordonnance du 25 mars 2020 avait défini cette « période juridiquement protégée » comme la période entre le 12 mars et l’expiration d’un délai d’un mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire, lequel était alors prévu jusqu’au 23 mai 2020. En raison de la
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prolongation de l’état d’urgence sanitaire, par la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020, l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la période d'urgence sanitaire complète l’ordonnance  2020-306 du 25 mars

2020 et détache la durée de la période juridiquement protégée de la durée de l’état d’urgence sanitaire. Elle  prévoit que la période juridiquement protégée prend fin le 23 juin 2020 inclus.

Surtout, cette ordonnance du 13 mai 2020 exclut toute prorogation des délais pour l’établissement des actes de l’état civil concernant des événements survenus à compter du 24 mai 2020 (12° du II de l’article 1er de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars

2020 ainsi modifiée). Compte tenu de la fin du confinement, il est, en effet, essentiel qu’à compter de cette date, soit de nouveau assuré l’établissement des actes de l’état civil dans les délais légaux. Ainsi, les naissances intervenues à compter du 24 mai 2020

devront être déclarées dans le délai imparti par l’article 55 du code civil (5 ou 8 jours selon le cas) et ne pourront pas bénéficier de l’aménagement prévu par l’article 2 de l’ordonnance du 25 mars 2020. Seules les naissances intervenues pendant le confinement et

jusqu’au 23 mai 2020 peuvent encore être déclarées sans qu’il soit nécessaire de recourir à un jugement supplétif, jusqu’au 29 juin 2020, le 28 étant un dimanche (ou le 31 juin dans certaines communes de Guyane compte tenu de l’éloignement - Décret n°

2017-278 du 2 mars 2017 relatif au délai de déclaration de naissance).

b) Modalités de transmission et d’établissement des actes de l’état civil

Les pièces qui permettent d’établir ces actes peuvent être, en tout ou partie, transmises par voie dématérialisée (notamment par télécopie ou via la télétransmission ainsi que le pratiquent nombre d’opérateurs funéraires pour les déclarations de décès).

Toutefois, les conditions et modalités prévues par la loi impliquent notamment que les actes soient revêtus de la signature manuscrite des personnes requises (déclarant et officier de l’état civil) lors de leur établissement, puis délivrés sous format papier.

La signature manuscrite des actes de l’état civil par le déclarant et l’officier de l’état civil, qui conditionne leur validité, est indispensable et ne peut être différée.
S’agissant des autres types d’actes ou de demandes liés à l’état civil pour lesquels les textes imposent la présence physique des intéressés, une reprise progressive du traitement de ces demandes peut être envisagée, dans le respect des règles sanitaires.
Les démarches relatives à l’état civil pour lesquelles la présence physique des intéressés n’est pas exigée devraient être traitées préférentiellement par voie dématérialisée ou par courrier, dans le respect des textes en vigueur. Néanmoins, il est rappelé que la délivrance des copies intégrales et des extraits d’actes de
l’état civil ne peut s’effectuer que par voie papier (par courrier) pour que les actes délivrés puissent valoir actes authentiques.

II.                 La célébration des mariages et l’enregistrement des PACS
Dans ma dépêche du 18 mars 2020, je vous indiquais : « Au regard des mesures limitant les déplacements et le regroupement des personnes afin de lutter contre la crise sanitaire, la célébration des mariages et l’enregistrement des PACS doivent en principe être reportés.

Il peut toutefois être fait exception à cette règle pour des motifs justifiant qu’il y a urgence à l’établissement du lien matrimonial ou du partenariat (par exemple, mariage in extremis ou mariage d’un militaire avant son départ sur un théâtre d’opérations). Les

officiers de l’état civil doivent préalablement solliciter les instructions du procureur de la République. »
Ainsi que le Premier ministre l’a annoncé à l'Assemblée nationale le 28 avril 2020, lors de sa déclaration sur la stratégie nationale du plan de déconfinement, la célébration des mariages doit en principe continuer à être reportée. Il en va de même de l’enregistrement des PACS.
Sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire du pays et de l’application de mesures différenciées selon les territoires, ce report vaut au moins jusqu’au 2 juin  2020.

La célébration des mariages programmés pour une date antérieure au 2 juin 2020 doit donc être reportée, y compris ceux pour lesquels les mairies auraient déjà donné leur accord. 
Il peut toutefois être fait exception à cette règle en cas d’urgence. Il peut en être ainsi d’un mariage in extremis ou du mariage d’un militaire avant son départ en opération extérieure. Il peut également s’agir d’un mariage célébré ou d’un PACS enregistré pour permettre les démarches au titre d’une mutation
professionnelle ou dans le cadre d’une acquisition immobilière. L’urgence pourra encore être retenue, par exemple, lorsque le mariage conditionne l’acquisition d’un fonds de commerce et le choix de statut du conjoint du commerçant. Les officiers de l’état civil doivent préalablement solliciter les instructions du procureur
de la République à cette fin.
En tout état de cause, lorsqu’ils sont autorisés à titre exceptionnel, la célébration des mariages et l’enregistrement des PACS devront être organisés dans le respect des mesures sanitaires et des règles concernant les rassemblements, réunions et ouverture des établissements recevant du public (Décret n° 2020-548
du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence).

La sous-direction du droit civil, et plus particulièrement le bureau du droit des personnes et de la famille (C1), se tiennent à votre disposition pour toute information complémentaire, à l’adresse mail suivante : dacs-c1@justice.gouv.fr

Jean-François de Montgolfier

Directeur des affaires civiles et du sceau

Ministère de la justice

13 place Vendôme

75042 PARIS Cedex 01

Tel :     01.44.77.63.04
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